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Retour sur la découverte de documents anciens,
avenue Robert-Bain à Bois-Colombes

Nous sommes tous sensibles à la beauté du patrimoine architectural passé. Nous savons

qu’au-delà du simple témoin du bâti d’une époque révolue, une foule de renseigne-

ments y reste associée. La nécessité de la conservation du patrimoine ancien communal

n’est donc pas à démontrer, mais elle ne peut être garantie que par des travaux de restauration

réguliers effectués par des professionnels en lien avec les services municipaux. Les portails de

l’avenue Robert-Bain à Bois-Colombes, voie privée cédée à la commune en 1928, nécessitaient

à ce titre, mais aussi pour des raisons de sécurité, une intervention. C’est ainsi que la société SIPS

de Villiers-le-Bel (95), choisie pour la rénovation de l’ouvrage, a découvert au moment des tra-

vaux, début décembre 2004, une ampoule de verre contenant des documents manifestement

anciens, scellée à l’intérieur de l’un des piliers du portail, côté rue Paul-Déroulède. L’ampoule a

été malheureusement brisée mais le contenu nous a fait faire un bond de cent ans en arrière.

Le 17 mai 1904, le négociant-inventeur Auguste Bain, ancien conseiller municipal de Bois-

Colombes, perd son fils Robert, âgée de 13 ans1. Très affectée par cette disparition prématurée,

la famille Bain, résidant au 10, rue Carnot à Bois-Colombes, ne peut se résoudre au deuil. Aussi,

cherche-t-elle le moyen de donner un sens, s’il en est, à la perte de cet être cher. Elle le fera,

notamment, à travers une œuvre rappelant le souvenir du jeune Robert : une donation faite à

la ville de Bois-Colombes destinée à financer une bourse de voyage, "la bourse Robert-Bain",

offerte annuellement à un élève méritant. 

Au-delà de cette œuvre de générosité concrète, que d’aucuns à l’époque avaient pu juger

trop ostensible de la part de notables, il y eut un geste moins rationnel dicté par cette épreuve

terrible que représente la perte d’un enfant. 

La famille - probablement le père - fait sceller en 1909, dans l’un des piliers du portail de

l’avenue dédiée à leur enfant défunt, une ampoule de verre contenant divers documents. Ce

sont ces documents que nous avons retrouvés, après un sommeil de près d’un siècle, à l’abri

des regards des passants. 

De quoi s’agit-il exactement ? D’un faire-part de décès à l’effigie du jeune Robert, d’une

lettre manuscrite rappelant les clauses de la donation, de publicités vantant les produits et

inventions Bain, mais aussi d’un modèle de ces fameux rasoirs représentés sur les publicités et

qui ont fait la fortune d’Auguste Bain. 

Pourquoi un tel geste ? Qu’était-il arrivé exactement au jeune Robert ? Qui était Auguste

Bain ? Autant de questions qui restaient alors sans réponse.

1 Le fait est rapporté dès 1946 par Léon Quénéhen dans son Histoire de Bois-Colombes, p. 164.
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L’exposition

L’idée de l’organisation d’une exposition des documents et de l’objet découverts1 a natu-

rellement germé. Il fallait cependant essayer d’en savoir un peu plus sur l’histoire de la

famille Bain. C’est alors qu’après la parution d’un article dans le Journal de Bois-

Colombes, des descendants de la famille se sont manifestés : M. Dussaux et M. Baldy, arrière

arrière-petits-fils d’Auguste Bain. 

M. Dussaux, qui a déjà réalisé la généalogie de sa famille et conserve de nombreuses

archives familiales, s’est associé à l’organisation de l’exposition en nous fournissant de pré-

cieuses informations et en nous prêtant des documents et des objets supplémentaires. 

Ainsi, cette exposition, qui mélange des documents d’archives municipales et d’origine

privée, permet, d’une manière originale, de mettre en valeur le patrimoine historique de la ville

à travers l’exemple singulier du parcours d’un notable — mais nous verrons qu’il faut nuancer

ce qualificatif — qui eut une influence directe sur l’histoire de Bois-Colombes. 

En réalité — et c’est ce qui nous motive ici — une fois retombée la curiosité suscitée par

ce que nous pourrions appeler "le trésor  de l’avenue Robert-Bain", la découverte évoque autre

chose que la simple anecdote historique, elle nous transporte directement dans un univers passé

et nous questionne intimement.

1 Précisons que les documents et objets découverts tombent dans le domaine public au regard du Code civil (articles 716, 789 et 2262)



AUGUSTE BAIN,
ITINÉRAIRE D’UN NOTABLE DE BOIS-COLOMBES

Auguste Pierre BAIN naît à Vinay en Isère, le 13 octobre 1856, dans une famille modes-

te. Intelligent et ambitieux, il décide de se rendre à Paris pour faire fortune. La chance

lui sourit et dès 1878, à l'âge de 22 ans, il fonde la "Maison des inventions nouvelles".

Ce commerce de coutellerie en tous genres, du rasoir à la tondeuse, se trouve à l'angle du bou-

levard des Italiens et de la rue Taitbout, à Paris (2e arrondissement). Inventeur et fabricant, il a

sa propre manufacture au 24, rue du Faubourg du Temple, près de la Place de la République,

dans le 11e arrondissement et dépose pas moins de 19 brevets d’invention. 

Le magasin 

d'Auguste BAIN - 
Sur le pas de la porte,
sa fille Juliette 
et le gendre 
de celle-ci, 
André GIACOPUCCI
Photo prise en 1925
(Archives 
M. Dussaux).

Auguste Bain se marie à Paris le 8 décembre 1881 avec Cœlina Adèle

GARREAUD, originaire de Paris et âgée de 25 ans. Ils ont ensemble

quatre enfants :

— Juliette BAIN, née en 1882 et décédée à Colombes en 1949,

— Paul BAIN, né en 1885 et décédé à l'âge de huit mois,

— Renée BAIN, née en 1889 et décédée à Bois-Colombes 

en 1963, 

— Robert BAIN, né en 1891 et décédé à Bois-Colombes 

le 17 mai 1904, à l'âge de treize ans.
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La famille Bain vers 1893. 
(Archives M. Dussaux)
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Bien que possédant un appartement au-dessus de son magasin parisien, Auguste BAIN

achète très vite des terrains à Bois-Colombes et fait construire en 1891, à l'âge de 35 ans, une

maison bourgeoise appelée "Villa Beauséjour" située au 4 de la rue du Sentier (actuellement 

4, rue Charles-Duflos). Après le percement de la rue Carnot, en 1899, l'entrée principale de la 

propriété est alors transférée au 10, rue Carnot. 

Enrichi par ses activités de coutellerie, Auguste Bain fait l’acquisition d’autres terrains à

Bois-Colombes, rue Guizot, rue des Carbonnets, rue des Aubépines... Ses nombreuses proprié-

tés bâties ou non bâties en font ainsi un gros contribuable foncier de Bois-Colombes au début

du siècle dernier. 

La "Villa Beauséjour", propriété d'Auguste BAIN au 4, rue du Sentier / 10, rue Carnot à Bois-Colombes.
Au premier plan, sur la photo de droite Auguste Bain dans son automobile.

Photo de gauche prise en 1892 - Photo de droite prise en 1910 (Archives M. Dussaux)

Bien décidé à faire valoir ses droits, Auguste Bain se fait élire, en mai 1896, au premier

conseil municipal de Bois-Colombes, après la séparation de la commune d’avec Colombes. Il

intègre plusieurs commissions : les finances, l’éclairage et les bâtiments communaux. Réélu en

1900, sur la liste du Comité républicain progressiste emmenée par Auguste Moreau, il n’est pas

en très bonne position et n’est nommé qu’à la commission des bâtiments communaux. Dès lors,

il manifeste de plus en plus son opposition à la politique municipale du maire, Auguste Moreau.

Déjà auteur, avec sept de ses collègues, d’une motion pour demander le dégrèvement de cen-

times additionnels, il signe une pétition adressée au préfet pour protester, entre autres, contre

un projet d’emprunt de 700000 F de la municipalité pour effectuer des travaux. Des affiches hos-

tiles au maire où apparaît, entre autres signataires, le nom d’Auguste Bain sont placardées en

juin 1902 dans Bois-Colombes. Auguste Bain entre ainsi dans ce qu’Auguste Moreau qualifie

alors de «minorité dont la perfidie et l’inconscience dépassent tout ce que l’on peut rêver» (déli-

bération du Conseil municipal du 28 novembre 1902). Candidat en mai 1904, il n’est pas élu et

ne se représente pas en 1908.
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Après le décès de son fils Robert le 17 mai 1904, disparition qui le marque profondément,

Auguste Bain reste néanmoins acteur de la vie municipale, mais cette fois en consacrant une

partie de sa fortune aux œuvres sociales de la commune. Sa période créative d’inventeur étant

derrière lui - il dépose son dernier brevet en avril 1905 – et son rêve de voir son affaire repri-

se par son dernier fils s’évanouissant, Auguste Bain tente alors de marquer Bois-Colombes de

son empreinte. On le voit ainsi fournir, à travers une donation faite à la ville, le capital per-

mettant l’institution d’une bourse de voyage offerte aux élèves Bois-Colombiens. 

Auguste Bain favorise, également, la construction de la première crèche de 

Bois-Colombes. Surtout, il fait percer une avenue dédiée à son fils Robert, dont le nom est par-

venu jusqu’à nous.

Au faîte d’une vie bien remplie, Auguste BAIN s'éteint dans sa "Villa Beauséjour" à Bois-

Colombes, le 22 février 1916, à l'âge de 59 ans. Sa veuve, Cœlina Bain lui survivra 19 ans.

N’ayant pas d’héritier mâle, la direction de l’affaire de coutellerie et de rasoirs passe alors dans

les mains des gendres de la famille puis de leurs descendants. L'activité, qui va à un moment

changer d’adresse à Paris, pour la rue Marbeuf, est maintenue jusqu’à la fin des années 1960. 

Les héritiers conserveront longtemps la demeure familiale de Bois-Colombes, au 10, rue

Carnot, avant qu’elle ne soit revendue et détruite dans les années 1980. Il existe toujours aujour-

d’hui, rue Carnot, sur un mur de clôture, une plaque ancienne rappelant l’entrée de la "Villa

Beauséjour", une de ces traces minuscules du passé qui, pour peu que l’on s’y intéresse, nous

entraîne dans un autre temps. 

Aujourd'hui, la plupart des descendants d'Auguste BAIN habitent toujours Bois-Colombes

ou les communes environnantes.

Auguste Bain en 1910.
(Archives M. Dussaux)



Les inventions d’Auguste Bain
Auguste Bain, grâce à ses talents d’inventeur, dépose dix-neuf brevets et additions, entre 1880

et 1905.

On peut classer ses inventions en trois familles :

1) Les inventions qui ont été un succès technique et commercial, 
à l'origine de sa fortune :
- Le rasoir mécanique, en 1880. Il comporte une lame amovible et remplace le "coupe-chou" en

usage jusqu'alors,

- La "tondeuse humaine" en 1885 (c'est-à-dire, la tondeuse de coiffeur),

- La machine à aiguiser, repasser et affiler en 1894.

Les deux premiers modèle de rasoirs 
mécaniques inventés et fabriqués par A. Bain.
(Photos : Site Web Razorland)

Deuxième brevet sur le rasoir mécanique déposé par Auguste Bain.
Plan joint au certificat d'addition du 6 février 1885, pour le brevet N° 153975 du 27 février 1883.

(Archives INPI)
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Auguste Bain est-il l’inventeur du rasoir mécanique ? L’histoire a davantage retenu

l’Américain King Camp Gillette qui dépose un brevet d’invention le 15 novembre 1904

pour le rasoir de sûreté avec lame à double tranchant remplaçable et qui obtiendra le

succès que l’on connaît. Pourtant le premier brevet délivré à Auguste Bain et à son associé

Bonnet pour un système de rasoir mécanique à dégagement remonte au 9 juin 1880. Le systè-

me de lame amovible développé plus tard par Gillette est déjà présent sur les rasoirs Bain en

1880 et révolutionne la technique de rasage. La fréquentation assidue des barbiers armés de

coupe-chou n’est dès lors plus une obligation, comme voulait nous en convaincre les publicités

pour les produits Bain de l’époque. Néanmoins, les lames Gillette, d’une plus grande finesse,

jetables et de faible coût, remporteront davantage l’adhésion des utilisateurs de rasoirs méca-

niques et feront la renommée mondiale de la marque.
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Affiche présentant trois des inventions d’Auguste Bain. 
(Archives M. Dussaux)
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Modèle de rasoir breveté A. Bain, 
découvert avenue Robert-Bain.
(Archives municipales 92 Z 9)

Tract présentant 
le rasoir mécanique 

et la tondeuse humaine A. Bain,
découvert avenue Robert-Bain.
(Archives municipales 92 Z 5)

2) Les inventions qui ont été un succès technique, 
mais ont peu contribué à sa fortune :

- Le relève pantalon mécanique en 1881

(dispositif empêchant le bas du panta-

lon d'être sali par la boue),

- Le coupe-œuf en 1902,

- La pince de suspension en 1902 (dis-

positif de relevage d'une jupe de

femme sur le côté).

L’avenir de la Coutellerie, 
Revue trimestrielle des inventions 
nouvelles, fondée par A. Bain. 1902. 
Découvert avenue Robert-Bain.
(Archives municipales 92 Z 7)



3) Les inventions qui n'ont pas eu le succès espéré :

- Le pneu pare-boue (dispositif limitant la projection de boue par les roues des voitures),

- Le dispositif absorbeur de choc, appelé "Protector Robert" en 1905 (pare-chocs avant de voi-

ture, monté sur pistons, reculant sous le choc et actionnant les freins du véhicule).
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Tract publicitaire présentant l’invention 
"L’idéal pneu pare boue".

(Archive M. Dussaux)

Image publicitaire vantant les mérites 
du système "Protector Robert". (Archives M. Dussaux)

Tract publicitaire présentant le dispositif 
absorbeur de choc "Protector Robert", découvert

avenue Robert-Bain. (Archives municipales 92 Z 8)



Le décès de Robert Bain et la construction de l’avenue

Robert Auguste Charles Bain, naît à Paris (9e arrondisse-

ment) le 28 février 1891. C’est le deuxième garçon de la

famille, après Auguste Paul Roméo, qui était né en 1885,

mais n’avait pas survécu un an. Robert se trouve donc être le

seul héritier mâle de la famille. 

Promis à un bel avenir grâce à la société de son père, Robert

est d’un tempérament joyeux. On le voit poser en 1904 sur une

colonne1 dans le jardin de la "Villa Beauséjour", la demeure

familiale des Bain. Robert semble faire l’objet de toute l’atten-

tion de ses parents. Malheureusement, à l’âge de 13 ans, il

développe une infection due à un abcès dentaire, qui, mal soi-

gnée — les antibiotiques ne sont pas encore inventés — dégé-

nère en septicémie. Le jeune Robert ne s’en remet pas et décè-

de le 17 mai 1904, à Bois-Colombes, dans la maison de ses

parents "Villa Beauséjour".

A la mort de ce deuxième fils, Auguste

Bain et son épouse Cœlina ont 48 ans. Il n’est

plus question pour eux d’envisager d’avoir un

autre garçon et dans la société encore très

patriarcale de l’époque, il est impossible que

leurs filles mariées puissent reprendre directe-

ment l’affaire. C’est donc Ismaël Aimé Binet,

époux de Juliette, l’aînée des filles Bain, qui

prendra les rênes de l’entreprise à la mort

d’Auguste Bain en 1916. 

Nous comprenons mieux alors le désar-

roi d’Auguste Bain, ce provincial d’origine

modeste, "monté à Paris" et qui a forgé sa réussite à la force de ses inventions. Au-delà de la

perte d’un être cher, c’est toute une construction sociale qui vacille. Robert était le seul sus-

ceptible de faire vivre le nom désormais reconnu de Bain. Le rêve semble brisé mais Auguste

Bain, loin de désarmer, décide de faire percer une avenue entre la rue des Carbonnets et la rue

du Sentier, sur l’une de ses nombreuses propriétés foncières à Bois-Colombes. 

Cette nouvelle avenue portera le nom de Robert Bain. Achevée en 1909, ses deux extré-

mités sont fermées à l’identique par une grille ornementale comportant une porte à double battant

en fer forgé, surmontée d’une arcade du même métal subtilement travaillé et d’un médaillon à double

face représentant le portrait du jeune Robert Bain. 

1 On peut toujours observer, avec discrétion, cette colonne à l’angle des rues Charles-Duflos et Carnot, dans le jardin de la résidence
actuelle construite à l’emplacement de la «villa Beauséjour» 
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Faire-part de décès de Robert-Bain. 1904.
Découvert avenue Robert-Bain. 
(Archives municipales 92 Z 2)

Robert Bain assis sur la colon-
ne du jardin de la "Villa
Beauséjour ". 1904. 
(Archives M.Dussaux)



Dans un bandeau inférieur, on peut lire en grandes lettres blanches : "Avenue Robert

Bain". Au sommet de chacun des piliers du portail est disposée une sculpture représentant l’en-

fant dans une attitude détachée. Ces statues1 ont été réalisées par un sculpteur spécialiste de l’art

funéraire, Pierre Vaudrey (1873-1951), qui a longtemps œuvré au cimetière du Père Lachaise à

Paris. La famille Bain lui avait d’ailleurs déjà commandé la décoration de la chapelle funéraire 2

familiale située dans la grande nécropole parisienne et représentant, là aussi, l’enfant avec un

chien assis à ses cotés, de même que la réalisation d’un buste exposé au Salon des Artistes

Français de 1908 (voir plus bas et l’article du Journal de Bois-Colombes n° 11, mai 1997). 

L’avenue Robert-Bain reste la propriété de la famille Bain jusqu’à ce que la veuve

d’Auguste Bain décide de la céder gratuitement à la ville en 1928 (délibération du 8 mars 1928).

1 Seules les statues surmontant les piliers soutenant les grilles des portails représentent Robert Bain. Les autres statues, sur les piliers 
latéraux, sont des copies d’une œuvre de Michel-Ange (Chapelle funéraire des Médicis à San Lorenzo, Florence - Italie).
2 Concession acquise dans la division 93 par Auguste Bain, le 19 juillet 1904 et toujours propriété des descendants Bain.
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Portail d'entrée de l'avenue Robert-Bain 
(côté rue Charles-Duflos).
Photo prise vers 1910. (Archives M. Dussaux)

Auguste Bain, debout 
dans l'avenue Robert-Bain 

à Bois-Colombes. Photo
probablement prise en 1909,

lors de l’inauguration 
de l’avenue. 

(Archives M. Dussaux)

Le portail de l’avenue Robert-Bain, 
côté rue Paul-Déroulède. Photo prise 
en 2004, avant les travaux de rénovation 
des portails. Seules les statues surmontant 
les piliers soutenant les grilles du portail 
représentent Robert Bain. 
La troisième sur la droite est une copie 
d’une œuvre de Michel-Ange. 
(Photo : Services des Espaces 
extérieurs/ Services Techniques 
de la ville de Bois-Colombes)
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La volonté de la famille d’ancrer le souvenir de Robert

Bain dans l’espace public ne s’arrête pas là. En effet, l’un des

vitraux de l’église Notre-Dame de Bon-Secours de Bois-

Colombes, toujours visible aujourd’hui, est offert en 1904 par la

sœur de Robert, Renée (deuxième vitrail sur la gauche en

entrant dans l’église, réalisé par D. Terpent). On peut y voir un

enfant, dont le visage auréolé évoque sans conteste celui du

jeune Robert, debout sur la gauche aux côtés d’autres saints per-

sonnages. Dans un autre registre, on mentionnera également la

dernière invention d’Auguste Bain, en 1905, le "Protector

Robert" (voir plus haut), qui nous rappelle, elle aussi, le souve-

nir de l’enfant.

Est-ce seulement la douleur qui a fait agir Auguste Bain

et sa famille de telle sorte que certains de leurs contempo-

rains ont pu les accuser d’ostentation ? Le deuil d’un enfant

ne devrait-il pas rester l’affliction suprême confinée à la

sphère privée ? Pourtant, comment surmonter un tel drame

sinon en partageant sa peine ? De telles questions dépassent

bien entendu notre sujet. Nous sommes au début du 

XXe siècle, les considérations sont autres. Gardons à l’esprit

les modestes origines d’Auguste Bain : en réalité, confronté

au destin, sa fortune lui a permis d’assurer, autrement que

par la filiation, la pérennité de son nom. Cela devait inévita-

blement lui attirer les critiques. Reste les donations faites à la

ville de Bois-Colombes par Auguste Bain et sa femme. Il y a

là, assurément, quoi qu’en aient pensé certains édiles de

l’époque, une œuvre de générosité dénuée d’arrière-pensée. 

1 Ce buste est conservé par la famille du sculpteur. 

Buste de Robert Bain réalisé par le sculpteur
Pierre Vaudrey 1, exposé au salon des artistes

français de 1908. (cliché Josette Jacquin-Philippe,
Archives municipales 3 Fi 276)

Chapelle Bain, cimetière 
du Père-Lachaise – 93e division. 
(cliché Josette Jacquin-Philippe,
Archives municipales 3 Fi 276)
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Les libéralités d’Auguste Bain 
envers la commune de Bois-Colombes

Après le décès de leur fils Robert, deux importantes donations en faveur de l’enfance sont

faites à la ville de Bois-Colombes par Auguste Bain et sa femme, Cœlina. La première

consiste en une donation destinée à financer une bourse de voyage offerte annuellement

à l’élève le plus méritant de l’école communale de garçons, rue Guizot, dirigée par M. Wargny, dont

Robert Bain avait été l’élève. Une proposition est faite par les époux Bain dès le 10 juin 1904 (cour-

rier d’A. Bain à M. Wargny repris dans la délibération du 20 juillet 1904), qui consiste en la dona-

tion d’une somme de 5000 francs pour l’achat d’un titre de rente de 3% sur l’État, dont les 

arrérages devaient financer la bourse de voyage, appelée "Prix Robert-Bain". A charge pour l’en-

fant désigné pour le prix, parmi les élèves de 12 à 14 ans (Robert avait 13 ans quand il est décé-

dé) et les fils «d’ouvriers ou d’employés de gain modeste», de se rendre dans les huit jours au cime-

tière du Père-Lachaise, au caveau de la famille Bain, et d’y déposer une gerbe de fleurs blanches

liées par un ruban sur lequel serait écrit : "X, à la mémoire de Robert Bain".

Majoritairement favorable au projet, les conditions émises

par Auguste Bain et sa femme rendent néanmoins le Conseil prudent.

Certaines réticences proviennent notamment d’éventuels frais pour la

commune que pourrait occasionner l’organisation du prix et surtout

d’une clause prévoyant de faire une publicité adéquate au "Prix

Robert-Bain" auprès de la population de Bois-Colombes, afin de sti-

muler les enfants au travail «excités par les recommandations que

leurs parents pourraient leur adresser» (courrier d’A. Bain au Maire du

18 février 1905 repris dans la délibération du 18 février 1905). Pour

certains conseillers, accéder à une telle demande consisterait à faire

de la publicité gratuite pour Auguste Bain (délibération du 24 mai

1905). Le Conseil réserve donc sa décision définitive d’acceptation du

don jusqu’à ce qu’un acte de donation dressé par un notaire leur soit

soumis et dans la mesure où la donation ne pourra en aucun cas être

onéreuse pour la ville. 

Le prix est néanmoins distribué, sans "estampille officielle",

dès 1904, par M. Wargny, directeur de l’école de la rue Guizot 1. Le

premier élève a en bénéficier est un certain Didelet. Il part pour les

montagnes du Dauphiné pendant l’été 1904 et le voyage est une réus-

site. D’autres suivront, mais il faudra attendre la mort d’Auguste Bain

en février 1916 pour que la commune accepte définitivement le "legs Bain", établi par testament daté

du 25 janvier 1912 (délibération du 13 juin 1917), et ouvre un crédit pour achat de rente (délibéra-

tion du 28 mai 1920). 

1 L’école de la rue Guizot devient groupe Paul-Bert, du nom du ministre de l’Instruction publique, ardent défenseur des réformes de Jules
Ferry, par délibération du Conseil municipal du 24 mai 1905.

Lettre manuscrite, signée
par les parents de Robert
Bain, rappelant le contexte
de création de l’avenue
Robert Bain et la fondation
de la bourse de voyage. 17
mai 1909. Découverte 
avenue Robert-Bain en
décembre 2004. (Archives
municipales 92 Z 1)



La participation de la famille Bain à la fondation d’une crèche est acceptée plus facilement

par le Conseil municipal. En effet, depuis sa naissance, en 1896, Bois-Colombes manque, faute de

moyens suffisants, d’une structure d’accueil adaptée pour les enfants en bas âge dont les parents

travaillent et la donation1 faite à l’Œuvre de la Protection de l’Enfance par la famille Bain en

décembre 1910 est alors la bienvenue. L’Œuvre de la Protection de l’enfance, qui devient muni-

cipale en 1911 (délibération du 28 juillet 1911), se voit donc chargée d’édifier une crèche sur les

terrains jouxtant l’avenue Robert-Bain, dont une partie est donnée et l’autre cédée à des condi-

tions avantageuses par la famille Bain. 

Les plans de la crèche sont dressés par l’architecte

V. Dolleans, dès 1912, mais le projet, interrompu en rai-

son de la guerre, n’est repris qu’en 1924. Bien que la

situation de l’avenue Robert-Bain dans le quartier aisé du

centre-ville ne soit pas la meilleure pour les mères tra-

vailleuses des autres quartiers, Auguste Bain avait insisté,

dans son acte de donation, pour que le terrain donné ne

serve pas à autre chose que la construction d’une crèche.

Le choix de l’emplacement se trouve donc conditionné et

la crèche, d’une capacité de 25 places, ouvre bien ses

portes au 5, avenue Robert-Bain, en décembre 1927.

Les bambins y sont accueillis dans de bonnes

conditions mais, très vite, les frais d’exploitation grèvent

le budget de l’établissement qui ne connaît pas la fré-

quentation escomptée. Transformé en maternité en 1944,

celle-ci subit les mêmes difficultés financières et le bâti-

ment se mue en jardin d’enfants, en 1954. 

A partir de 1982, l’affectation change de nouveau : deux

classes annexes de l’école maternelle Paul-Bert occupent

désormais les locaux de l’ancienne crèche. Cependant,

après la modification de la carte scolaire, les classes fini-

ront par fermer et c’est un projet de jardin d’enfants qui

revoit alors le jour en 1999 (délibération du 6 juin 1999).

Les enfants qui n’ont pas encore l’âge d’être scolarisés le

fréquentent toujours aujourd’hui.

Même si la vocation originelle de la crèche ne devait normalement pas évoluer, l’esprit

de la donation Bain en faveur de l’enfance aura tout de même été préservé pendant toutes ces

années. 

1 Don de 210 mètres de terrain d’une valeur de 35 F le mètre et cession du reste à 25 F le mètre jusqu’à concurrence de 400 mètres 
(délibération du 24 mars 1911).
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Copie de la lettre adressée par A. Bain 
à l’Œuvre de la Protection de
l’Enfance. 28 décembre 1910. 
(Archives municipales 63 W 32)



Quant à la bourse de voyage, elle continuera d’être attribuée annuellement à un élève

méritant de l’école Paul-Bert, jusqu’à ce que la dépréciation de la monnaie ne permette plus

d’en financer le coût en raison de la modicité des arrérages de la rente. Le capital de celle-ci est

donc racheté par la commune en 1959 et sert à financer, grâce à l’apport d’autres donations, un

nouveau titre de rente (délibération du 8 décembre 1959). La "Bourse de voyage Robert-Bain"

n’est plus. Mais là encore, son principe est sauvegardé puisque le produit de la nouvelle rente

doit servir à l’octroi d’un livret de caisse d’épargne ou de deux livres de prix aux élèves méri-

tants des écoles publiques de Bois-Colombes. 

Même si l’émulation ne préside plus aujourd’hui à la distribution des récompenses, les

élèves de l’école Paul-Bert continuent de recevoir, à la fin de leur cycle élémentaire, un livre

(dictionnaire, atlas,…), comme un lointain écho au prix Robert-Bain.
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Le jardin d’enfants de l’avenue Robert-Bain. 
Années 1970. (Archives municipales 3 Fi 191)



Les contours du portrait d’Auguste

Bain, ce personnage quasi inconnu

avant la découverte faite dans

l’avenue Robert-Bain, se dessinent beau-

coup mieux aujourd’hui. Son parcours, s’il

n’a rien de véritablement atypique, est tou-

chant car l’on peut justement s’y identifier.

Aussi, la définition classique du notable

donnée par le sociologue Max Weber :

«Celui que sa situation économique autori-

se à exercer des charges électives et

qui, en outre, parvient à

convertir l’estime sociale

dont il jouit en position de

pouvoir», ne convient-elle

qu’imparfaitement à

Auguste Bain.

Si son aisance finan-

cière a pu effective-

ment faciliter son élec-

tion au Conseil munici-

pal de Bois-Colombes, il

n’y a jamais occupé de poste-

clé. Ce qui caractérise véritable-

ment Auguste Bain, provincial de

modeste origine, c’est sa volonté de réussir

grâce à ses inventions, et par delà le drame

familial qui compromet sa postérité, sa déter-

mination à faire vivre son nom.

Ainsi, les démonstrations de richesse de l’in-

venteur, jugées ostentatoires par certains de

ses contemporains, nous apparaissent plus

symptomatiques de l’impuissance face au

destin que criantes de vanité. En témoi-

gnent ces documents, tracts publicitaires et

objet que nous avons retrouvés dans l’am-

poule de verre scellée par la famille dans le

pilier du portail de l’avenue Robert-Bain.

Rien de fanfaronnant dans cet acte de la

plus pure intimité.

"Respectez la volonté des morts" peut-on

d’ailleurs lire sur un billet.

A l’instar de certaines cou-

tumes anciennes, où on

livrait ses plus doulou-

reux secrets aux cavités

des arbres ou des murs,

que l’on prenait 

soin ensuite de rebou-

cher définitivement1,

Auguste Bain et sa

famille, en enfermant

ces sortes "d’instantanés"

de vie et de peine, avaient

probablement la volonté de

refermer la plaie ouverte par la dis-

parition du jeune Robert.

Reste, un message douloureux, mais aussi,

pourquoi pas, plein d’espoir, comme une sorte

de bouteille à la mer du passé voguant jus-

qu’à nous.
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1 On peut voir une illustration de ce genre de coutume dans le film In the mood for love, du cinéaste d’origine chinoise Won Kar-Wai,
réalisé en 2000 et primé à Cannes. Dans la scène finale, le héros confie un secret, trop lourd à porter, à une cavité d’un mur du magni-
fique temple d’Angkor (Angkor Vat) au Cambodge.
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NB : Cette plaquette traite exclusivement de l’histoire d’Auguste Bain 
et ne reprend pas intégralement le contenu de l’exposition qui évoque également la richesse 
du travail généalogique et l’intervention de la ville pour la préservation de son patrimoine.


